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oVX̂bTXnWYZi_U[TbUWfZ̀_T]T_YbU[\WXpXTbUbeXUfTbUgXW_̀TbUqbYUTYUreTbYUs]WZ_YZT_U
[TUfWU_ieTUVWabẀmXTUsUgXW_̀TUVWabẀmXTUtiX[UcX̂̂ TUfTUfi_̀U[TUfWUueTU[TU
f\viVZYWfUwWZ_YxyTW_U[TUzZTe{|USWUVWXcTffT}UcefYZn̂TUYT]ViXWZXT]T_Y}UTbYUVTeU
keWfZYWYZnTUT_UYTX]TU[TUVWYXZ]iZ_TUVWabẀTXUdiX]ZbUbTbUgXW_̀TbUqbYUTYUreTbYU
keZUbTXi_YU]WZ_YT_eTbUUo~~UWXpXTb{UfiXbU[TUf\W]̂ _ẀT]T_YUTYUfTUYXWZYT]T_YU
VWabẀTXUbTXWUXT_giXĉUfTUfi_̀U[TUfWUueTU[TUf\viVZYWfUwWZ_YxyTW_U[TUzZTe|

S\W]̂ _ẀT]T_YU[eUbZYTUWVViXYTXWUe_TUVfebxnWfeTUkeWfZYWYZnTUWeUkeWXYZTXUTYU
VTX]TYYXWU[\̂YiggTXUf\iggXTUT_UpeXTWe�UTYUp�YZ]T_YU[\WcYZnZŶbUci]]TUcTfWU
ŶWZYUVX̂bẀ Û[W_bUfTU[ice]T_YU[\eXpW_Zb]T|US\T]VXZbTUTbYUYT]ViXWZXT]T_YU
T_YXTYT_eTUVWXUe_UẀXZcefYTeXUWnTcU[TUfWUcefYeXTUĉX̂WfZmXT|U
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Annexe 2 : Plan de situation

Source : Géoportail-IGN

N

Zone de projet



N

Légende

Périmètre de l’existant

Extension envisagée

Annexe 2 : Plan de situation

Source : Photo aérienne



Annexe 17 : Découpage cadastral

N

Zone de projet

La zone de projet s’étend sur les parcelles cadastrales suivantes : 000B4710 / 000B21 / 000B14106 / 000B22 et 000A7600 (pour
partie). La zone de projet globale représente une surface de 39 410 m² environ.



Annexe 5 : Abords de la zone de projet
Source : Géoportail _ Corine Land Cover 2018

Légende Zones industrielles ou commerciales et installations publiques

Zone de projet Prairies et autres surfaces toujours en herbe 

Tissu urbain continu Terres arables hors périmètre d’irrigation

N

Au regard de cette cartographie identifiant l’occupation des sols du secteur, on s’aperçoit que la zone de projet s’inscrit dans un espace plutôt à vocation agricole même si aujourd’hui, la majeure partie du site est occupée par des activités
existantes et leurs surfaces nécessaires à leur fonctionnement (espaces de circulation et de stationnement / espaces verts ).



Annexe 5 : Abords de la zone de projet

N

Légende 

Zone de projet

Arrêt voyageurs

Centres équestres

Ecoles maternelles

Ecoles élémentaires

Lycées

Poste

Equipements sportifs

Maison de retraite

La zone de projet s’installe au Nord de la Rocade Nord-Ouest et est déconnectée du tissu urbain. 
Dans un rayon de 1km autour de la zone de projet, l’offre en services/équipements est peu développée et se concentre majoritairement au Sud-Est c’est-à-dire côté opposé de la Rocade Nord-Ouest en 
direction du centre-ville.



N

Légende:

Zone du projet

Point de vue

Annexe 3a : Localisation des photographies prises sur et aux abords de la zone de 

projet

11

10

14
15

16

17

13

12



1

Vue de l’intérieur du site en limite Nord (création d’un 

parking)

Vue sur le site du projet  depuis la zone existante

Vue sur la Rue de l’Hôpital Saint-Jean de Dieu

5

Noue plantée

(Frange Est)

2

Vue sur le site depuis la Rue de l’Hôpital Saint-Jean de Dieu

(coté Noue plantée existante)

Zone de projet

Bâtiment existant

4

Vue sur la Rue de l’Hôpital Saint-Jean de Dieu au droit du site

Zone de projet

Noue plantée

(Frange Est)

Rue de l’Hôpital 

Saint-Jean de Dieu

3
Alignements d’arbres

(frange Ouest) Zone de projet

Rue de l’Hôpital 

Saint-Jean de Dieu

Bâtiment existant

Zone de projet

Alignements d’arbres

(frange Ouest)

Zone de projet

Noue plantée

(Frange Est)

Alignements d’arbres

(frange Ouest)

Bassin paysager existant



6

Vue sur la zone de projet depuis les aménagements existants

Vue sur les aménagements existants

7

Vue sur la zone de projet depuis les aménagements existants (point 

d’accès via le giratoire existant)

8 9

Vue sur les aménagements existants

Zone de projet

Alignements d’arbres

(frange Ouest)

Rue de l’Hôpital 

Saint-Jean de Dieu

Rue de l’Hôpital 

Saint-Jean de Dieu

Zone de 

projet

Noue plantée

(Frange Est)

Bâtiment existant

Giratoire existant à 

l’intérieur du site

Bâtiment existant

Bassin paysager 

existant

Voirie existante à l’intérieur du site

Bâtiments existants 



10

Vue de l’intérieur du site depuis la zone de projet

Vue sur la voirie interne du site existante

11

Vue sur la desserte viaire des bâtiments existants à l’intérieur du site

12 13

Vue sur les aménagements existants à l’intérieur du site et perception 

en arrière- plan de la zone de projet

Bâtiments existants 

Giratoire existant à 

l’intérieur du site

Bassin paysager existant

Bâtiments existants 

Voie de desserte 

existante à l’intérieur du 

site

Zone de 

projet

Noue plantée

(Frange Est) Bâtiments existants 

Espaces verts existants

Voie de desserte 

existante à l’intérieur du 

site

Bâtiments existants 

Liaison douce 

existante



14

Vue sur la voie d’accès au site depuis l’Avenue du Maréchal de Lattre de 

Tassigny

Vue sur la voie d’accès au site en direction de 

l’Avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny

Avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny

15

16 17

Vue l’entrée du site et les entreprises LEMAHIEU

Bâtiments existants 

Voie d’accès 

au site

Parkings et Bâtiment 

LEMAHIEU

Accès distincts

Vue sur l’Avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny vers giratoire (accès RNO)

Voie d’accès 

au site

Avenue du 

Maréchal de 

Lattre de 

Tassigny

Voie d’accès 

au site

Parkings et Bâtiment 

LEMAHIEU

Entrée LEMAHIEU

Voie d’accès 

au site

Liaison douce 

existante

Parkings LEMAHIEU

Avenue du Maréchal 

de Lattre de Tassigny



Parcelle concernée par 

l’implantation du bâtiment

N

Annexe 13 : Extrait du plan de zonage du Plan Local d’Urbanisme
Source : PLU MEL

La zone de projet est classée en zone UE au PLU2 de la MEL. Cette zone UE correspond à une zone d’activités

diversifiées.











Annexe 4c : Plan de principe de gestion des Eaux Pluviales

En fonction des résultats des études de sols, si l’infiltration est impossible, il sera mis
en place un tamponnement des eaux pluviales avant rejet à débit limité au fossé
existant de la Rue de l’Hôpital Saint Jean-de-Dieu.

Les ouvrages de tamponnement seront dimensionnés pour une pluie trentennale
(demande du gestionnaire à savoir la MEL) mais seront en capacité de gérer l’impact
d’une pluie centennale afin de répondre aux exigences de la DDTM.

A ce stade et en fonction de la connaissance géologique du secteur, il a été décidé de
privilégier le tamponnement des eaux pluviales du site de façon superficielle
apportant une plus-value paysagère et écologique aux ouvrages créés
(développement Trame Verte et Bleue). Ainsi, des ouvrages de tamponnement
paysagers seront disséminés sur l’ensemble de la parcelle. Ces ouvrages paysagers
seront liaisonnés par des tuyaux ᴓ 600 mm assurant aussi une partie du stockage ceci
avant rejet à débit limité (à 2l/s/ha) au fossé de la Rue de l’Hôpital Saint-Jean de
Dieu.

Légende

Zone de projet

Ouvrages paysagers de tamponnement des eaux pluviales

Surdimensionnement de tuyaux ᴓ 600 mm (assurant une partie du stockage)

Réseau Eaux Pluviales ᴓ300 mm minimum

Point de rejet à débit limité au fossé

Fossé existant
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EMa Paysage & Urbanisme



Le site
LES ELEMENTS REMARQUABLES

LES HORIZONS AGRESTES



Esquisse – les intentions
PRESERVATION DE TOUS LES ARBRES

EXISTANTS.

INTEGRATION DU STATIONNEMENT

EN « CHAMBRES VERTES ».

CRÉER DES CONTINUITES ARBOREES

SUR LES FRANGES NORD ET SUD ET

DEVELOPPER LA PALETTE VEGETALE.

SAUF POUR LES CHAUSSEES EN

ENROBES, PRIVILEGIER DES

MATERIAUX DE SOL PERMEABLES.

ASSOCIER GESTION DES EAUX

PLUVIALES ET ESPACES VERTS.

ETABLIR UNE CONTINUITE

PIETONNIERE (TROTTOIRS /

MARQUAGE EN CHAUSSEE).

CRÉER DES ESPACES DE TRAVAIL /

DETENTE EXTERIEURS.



Le stationnement

Le stationnement est organisé par

une trame structurante de haies

arbustives.

La végétation minimise l’impact

visuel des véhicules et participe à

la qualité du cadre de vie.

Les revêtements mis en œuvre

limitent l’imperméabilisation. Le

calepinage des matériaux suffit au

marquage des places.

Le stationnement s’intègre à

l’ambiance verdoyante générale.



Les franges – les noues

L’espace vert est en creux pour

recevoir une partie de la gestion

des eaux pluviales du projet. La

palette végétale fait écho à la

roselière du bassin existant et

contribue à l’épuration naturelle

des eaux de ruissellement.

Ces espaces créent des continuités

paysagères et écologiques avec la

bande boisée préservée confortée

par des massifs de sous-bois.



Le belvédère

A la croisée des chemins, une

ombrière particulière profite à

l’ensemble des usagers du parc

d’activités. C’est le lieu de

convivialité et de lien social par

excellence, qui permet de

rencontrer ses voisins de travail.

La vue est superbe qui profite de la

proximité de la roselière existante

et de l’horizon lointain.

Le long du fossé, sous les platanes,

un cheminement piéton végétal à

travers les espaces verts sera créé

organiser permettant des ballades

autour du site ou encore un

parcours sportif improvisé.



EXISTANT PROJET (Bâtiment+ aménagements complémentaires)

Surface Parcelle 30 410 m² 9 000 m²

Programmation (Usage des 

Bâtiments) 
Entrepôt / Bureaux 

Entrepôt / Bureaux

Bâtiment Divisble en 3 lots            

Hauteur des bâtiments RDC à R+1 RDC à R+1

Accès viaire et piétons  1 Accès depuis l'Avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny / Pas d'accès dissociés 

 - 1 Accès viaire connecté sur le giratoire intérieur existant rejoignant à terme l'Avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny

- Pas d'accès viaire prévu sur la Rue de l'Hopital Saint-Jean-de-Dieu

- Accès piétons/ modes doux via la création de cheminements doux entre les espaces de stationnement et le bâtiment créé rejoignant à 

terme les aménagements existants 

Parking privé
167 places (97 places VL + 56 places Camionnettes pour le bâtiment réalisée en 2007 et 14 

places associées au bâtiment réhabilité en 2009)

45 places répartis en 3 poches de stationnement positionnées à proximité des entrées au bâtiment (places perméables type Evergreen)

+ 1  emprise de stationnement pour parking à vélos aménagé dans chaque cellule
212 places

SDP totale créée = 3 002 m²

760 m² SDP Bureaux  + 2 242 m² SDP Entrepôt

SDP totale  = 12.180 m²

2.329 m² SDP Bureaux  + 8.616 m² SDP Entrepôt + 1.235 m² SDP 

Activités

Surface Plancher
SHON totale = 9.178 m²

1.569 m² SHON Bureaux  + 6.374 m² SHON Entrepôt + 1.235 m² SHON Activités

-

ANNEXE 8 : TABLEAU RECAPITULATIF PROGRAMMATION/STATIONNEMENT

SAINT-ANDRE-LEZ-LILLE et MARQUETTE-LEZ-LILLE / Cronstruction d'un bâtiment d'activités complémentaire

TOTAL (existant + projet)

39 410 m²

Entrepôt / Bureaux

-



Annexe 10 : Localisation des Zones à Dominante Humide

Source : Agence de l’Eau Artois-Picardie / S.D.A.G.E. Artois-Picardie

N

Zone de projet

La zone de projet se situe en dehors des zones à dominante humide définies au sein du S.D.A.G.E Artois Picardie
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CHAPITRE 1. CONTEXTE DE L’ETUDE 
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1.1 Localisation du site d’étude 

La parcelle concernée par le projet se situe sur la commune de Marquette‐lez‐Lille dans le département du 

Nord et concerne une surface d’environ 0,9 ha.  

Elle est actuellement occupée par un champ cultivé et une plantation d’arbres. 

 

 

Carte 1. Localisation du site d’étude (extrait Géoportail) 
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1.2 Situation par rapport aux zones à dominante humide 

Dans le cadre du Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Artois‐Picardie, ont été 

répertoriées les enveloppes des zones à dominante humide cartographiées au 25 000ème.  

Ce recensement n’a pas de portée réglementaire directe sur le territoire ainsi délimité. Il permet néanmoins 

de signaler la présence potentielle d’une zone humide.  

 

 

Carte 2. Situation par rapport aux zones à dominantes humides 

 

Le site d’étude n’est pas identifié comme « zone à dominante humide » dans le SDAGE Artois‐Picardie. 

 

 

Site d’étude 
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1.3 Géologie 

Le site d’étude repose sur des limons de plateaux sur argile de Roncq, de Roubaix, d'Orchies de l'Yprésien 

(LP/e3‐4). 

Ces limons recouvrent, au Sud de la plaine de la Lys, la presque totalité de la feuille : le Mélantois, les Weppes 

et le Ferrain. Il semble d'ailleurs que leur nature et leur puissance soient liées au substratum géologique qu'ils 

recouvrent.  

Dans  le Mélantois, à substratum crayeux, on peut distinguer depuis  la surface : un  limon supérieur brun, 

compact,  de  type  éolien,  le  plus  souvent  décalcifié  :  le  lehm;  un  limon  inférieur  sableux,  jaune  clair  ou 

verdâtre  :  l'ergeron.  La  puissance  du  limon  supérieur  et  du  limon  inférieur  dépasse  rarement  quelques 

mètres.  

Dans  les Weppes  et  le  Ferrain,  à  substratum  sableux  et  argileux,  les  divers  termes  de  la  sédimentation 

wurmienne  sont  bien  représentés  dans  les  parties  basses  où  ils  peuvent  reposer  sur  le  limon  Riss 

(Lambersart). Le limon éolien de couverture post‐Paudorf est constant avec une épaisseur de 2 à 4 mètres. 

L'épaisseur des limons est, dans tous les cas, plus importante que dans le Mélantois et peut parfois atteindre 

10 m et plus. 

 

Carte 3. Contexte géologique 

 

Site d’étude 
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1.4 Objectifs de l’étude et contexte règlementaire 

Le présent document a pour objet de définir le caractère humide ou non du secteur d’étude, au regard des 

critères de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié relatif à la définition des zones humides. 

La loi portant création de l’Office français de la biodiversité, qui est paru au JO (26/07/19), reprend dans 

son article 23 la rédaction de l'article L. 211‐1 du code de l’environnement portant sur la caractérisation 

des zones humides, afin d'y introduire un "ou" qui restaure le caractère alternatif des critères pédologique 

et floristique. 

Ainsi  désormais  l'arrêté  du  Conseil  d'Etat  du  22  février  2017  n'a  plus  d'effet,  de  même  que  la  note 

technique du 26 juin 2017 devenue caduque. 

Au sens de l’arrêté du 24 juin 2008, un espace peut être considéré comme zone humide dès qu’il présente 

l’un des critères suivants : 

 Critère « végétation » qui, si elle existe, est caractérisée : 

- soit par la dominance d’espèces indicatrices de zones humides (listées en annexe de cet arrêté et 

déterminées selon la méthodologie préconisée) ; 

- soit  par  des  communautés  d’espèces  végétales  («habitats»),  caractéristiques  de  zones  humides 

(également listées en annexe de cet arrêté) ; 

 Critère « sol » : sols correspondant à un ou plusieurs types pédologiques parmi ceux mentionnés dans 

la liste figurant en annexe de cet arrêté et identifiés selon la méthode préconisée. 
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CHAPITRE 2. METHODOLOGIE ET RESULTATS DES 
INVESTIGATIONS DE TERRAIN 

 

. 
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2.1 Méthodologie d’étude 

2.1.1 Critère pédologique 

Le critère pédologique destiné à définir une zone humide doit être évalué par  la  réalisation de sondages 

pédologiques à la tarière à main ou autre moyen approprié, répartis sur l’ensemble du secteur d’étude. Ces 

sondages permettent d’extraire des carottes de sol qui sont ensuite examinées. 

La présente expertise fait référence à la liste des types de sols, donnée en annexe 1.1.1. de l’arrêté du 24 juin 

2008 modifié par l’arrêté du 1er octobre 2009 qui suit la nomenclature des sols reconnue actuellement en 

France, c’est‐à‐dire celle du Référentiel pédologique de l’Association Française pour l’Etude des Sols (D. BAIZE 

et M.C. GIRARD, 1995 et 2008). 

L'examen du sondage pédologique vise à vérifier la présence : 

 d'horizons histiques (ou tourbeux) débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol et d'une 

épaisseur d'au moins 50 centimètres ;  

 ou d’horizons réductiques débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol ;  

 ou d’horizons rédoxiques débutant à moins de 25 centimètres de la surface du sol et se prolongeant 

ou s'intensifiant en profondeur ;  

 ou d’horizons rédoxiques débutant à moins de 50 centimètres de la surface du sol, se prolongeant 

ou s'intensifiant en profondeur, et d’horizons réductiques apparaissant entre 80 et 120 centimètres 

de profondeur. 

NB : un horizon est qualifié de  rédoxique dès  lors qu’il  présente des  traits  rédoxiques  supérieurs  à 5% de 

recouvrement. 

Si l’une de ces caractéristiques est présente, le sol peut être considéré comme sol de zone humide. En leur 

absence, il convient de vérifier les indications fournies par l'examen de la végétation. 
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Figure 1. Illustration des caractéristiques des sols de zones humides 

 

Les sondages à la tarière ont été réalisés le 24 août 2021 afin de répondre aux modalités énoncées à l’annexe 

1 de l'Arrêté du 24 juin 2008. La prospection des sols a consisté en la réalisation de 5 sondages à la tarière 

manuelle jusqu’à une profondeur de 1,20 m.  

Les sondages ont été géographiquement localisés selon la figure ci‐dessous : 

 

Carte 4. Localisation des sondages pédologiques 

1 

2 

4 

3 

5 
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2.1.2 Critère flore / habitat 

La méthodologie employée est celle définie dans l’arrêté du 24 juin 2008 modifié relatif à la délimitation des 

zones humides. 

Dans  un  premier  temps,  les  différents  habitats  sont  caractérisés  et  rapportés  au  code  Corine  Biotope. 

L’annexe 2.2 de l’arrêté du 24 juin 2008 fixe la liste des habitats caractéristiques de zones humides (notés H. 

dans l’annexe 2.2) ou en partie caractéristique de zones humides (notés p. dans l’annexe 2.2). Concernant 

les habitats en partie caractéristique de zones humides, un examen précis de la végétation doit être réalisé. 

Concernant  les  habitats  en  partie  caractéristique  de  zone  humide,  sur  chaque  placette  globalement 

homogène du point de vue de la végétation, le pourcentage de recouvrement des espèces a été estimé de 

manière  visuelle,  par  ordre  décroissant.  A  partir  de  cette  liste  a  été  déterminée  la  liste  des  espèces 

dominantes  (espèces  dont  les  pourcentages  de  recouvrement  cumulé  permettent  d’atteindre  50  %  du 

recouvrement total de la végétation, et espèces ayant individuellement un pourcentage de recouvrement 

supérieur ou égal à 20 %). 

Le caractère hygrophile de ces espèces dominantes a ensuite été examiné (sur la base de la liste des espèces 

indicatrices de zones humides figurant en annexe du même arrêté), afin de déterminer si la végétation peut 

être qualifiée d’hygrophile  (cas  si  au moins  la moitié des  espèces dominantes  sont  indicatrices de  zones 

humides). 

L’étude floristique a été réalisée le 24 août 2021. Cette période est propice pour un inventaire de la flore 

et une caractérisation des habitats. 
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2.2 Résultats des investigations 

2.2.1 Critère pédologique 

Profils n°1, 2, 4 

Profondeur  Caractéristiques 

0 – 40/45 
cm 

Horizon limoneux à limono‐sableux. 
Absence d’horizons rédoxique ou réductique. 

 

 

40/45 – 
50/60 cm 

Horizon limoneux à limono‐sableux. 
Horizon rédoxique peu marqué. Absence d’horizon réductique. 

50/60 – 
70/80 cm 

Horizon limoneux à limono‐sableux. 
Horizon rédoxique assez marqué. Absence d’horizon réductique. 

70/80 – 120 
cm 

Horizon limoneux à limono‐sableux (à localement limono‐argileux pour le sondage n°4). 
Horizon rédoxique marqué. Absence d’horizon réductique. 

 

Conclusion :  Sol  avec  horizon  rédoxique  débutant  à  40/45  cm  de  la  surface  du  sol  et  qui  s’intensifie  en 
profondeur sans apparition d’un horizon réductique jusque 1,2 m. 

 
Classe de sol IVc 

 

Sol non caractéristique de zone humide 
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Profil n°3 

Profondeur  Caractéristiques 

0 – 70 cm 

Horizon limoneux à limono‐sableux (+ quelques gravats en surface). 
Absence d’horizons rédoxique ou réductique. 

 

70 – 110 cm 
Horizon limoneux à limono‐sableux. 

Horizon rédoxique peu marqué. Absence d’horizon réductique. 

110 – 120 
cm 

Horizon limoneux à limono‐sableux. 
Horizon rédoxique assez marqué. Absence d’horizon réductique. 

 

 

Conclusion :  Sol  avec  horizon  rédoxique  débutant  à  70  cm  de  la  surface  du  sol  et  qui  s’intensifie  en 
profondeur sans apparition d’un horizon réductique jusque 1,2 m. 

 
Classe de sol IIIb 

 

Sol non caractéristique de zone humide 
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Profil n°5 

Profondeur  Caractéristiques 

0 – 70 cm 

Horizon limono‐sableux à sablo‐limoneux hétérogène + quelques gravats. 
Absence d’horizons rédoxique ou réductique. 

 

70 – 80 cm 
Horizon limoneux à limono‐sableux. 

Horizon rédoxique peu marqué. Absence d’horizon réductique. 

80 – 90 cm 
Horizon limoneux à limono‐sableux. 

Horizon rédoxique assez marqué. Absence d’horizon réductique. 

90 – 120 cm 

Horizon limoneux à limono‐sableux. 
Horizon rédoxique marqué. Absence d’horizon réductique. 

 

Conclusion :  Sol  avec  horizon  rédoxique  débutant  à  70  cm  de  la  surface  du  sol  et  qui  s’intensifie  en 
profondeur sans apparition d’un horizon réductique jusque 1,2 m. 

 
Classe de sol IIIb 

 

Sol non caractéristique de zone humide 
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2.2.2 Critère flore / habitat 

La cartographie des habitats est présentée ci‐dessous : 

 

Carte 5. Cartographie des habitats 

 

 Plantation d’arbres 

La plantation d’arbres se rapporte au code Corine Biotope 83.325 (« Autres plantations d’arbres feuillus »). 

Cet habitat n’est pas considéré comme caractéristique de zones humides dans l’annexe II de l’arrêté du 24 

juin 2008. 

Il s’agit d’une plantation de feuillus indigènes et exogènes avec le Hêtre commun (Fagus sylvatica), le Hêtre 

pourpre (Fagus sylvatica f purpurea), l’Erable pourpre (Acer pseudoplatanus f purpurea), le Chêne pédonculé 

(Quercus robur), l’Aulne cordé (Alnus cordata)… 

La  strate  herbacée  se  compose  d’une  pelouse  tondue  intensivement  avec  le  Ray‐grass  commun  (Lolium 

perenne),  la  Pâquerette  vivace  (Bellis  perennis),  le  Trèfle  rampant  (Trifolium  repens),  le  Plantain majeur 

(Plantago  major),  le  Pâturin  annuel  (Poa  annua),  la  Brunelle  commune  (Prunella  vulgaris),  le  Pissenlit 

(Taraxacum sect. Ruderalia)… 

Une espèce  indicatrice de zone humide y a été  inventoriée (la Renoncule rampante (Ranunculus repens)) 

mais elle reste peu représentée au sein de l’habitat et ne fait pas partie des espèces dominantes. 

Champ cultivé 

Plantation 

d’arbres



Carré constructeur 
Projet d’extension d’un parc d’activités ‐ Commune de Marquette‐lez‐Lille (59) ‐ Etude de caractérisation de zone humide 

 

     

 
Dossier Auddicé Biodiversité ‐ 21084012 ‐ Rapport final ‐ 06/09/2021  17 

 

La plantation d’arbres du site d’étude n’est donc pas caractéristique de zone humide 

 

 

Vue sur la plantation d’arbres du site d’étude 

 

 Champ cultivé 

Le champ cultivé se rapporte au code Corine Biotope 82.1 (« Champ d’un seul tenant intensément cultivé »). 

Cet habitat n’est pas considéré comme caractéristique de zones humides dans l’annexe II de l’arrêté du 24 

juin 2008. 

Quelques  espèces  non  indicatrices  de  zone  humide  et  caractéristiques  des  espaces  cultivés  y  ont  été 

inventoriées : Séneçon commun (Senecio vulgaris), Cirse des champs  (Cirsium arvense), Chénopode blanc 

(Chenopodium  album),  Renouée  faux‐liseron  (Fallopia  convolvulus),  Renouée  persicaire  (Persicaria 

maculosa), Mercuriale annuelle (Mercurialis annua), Mouron des oiseaux (Stellaria media)... 

Le champ cultivé du site d’étude n’est donc pas caractéristique de zone humide. 

 

 

Vue sur le champ cultivé du site d’étude 
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CHAPITRE 3. CONCLUSION 
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3.1 Critère pédologique 

Sur les 5 sondages réalisés au sein du site d’étude : 

- 2 sondages présentent un horizon rédoxique débutant à 70 cm de la surface du sol et qui s’intensifie 

en profondeur sans apparition d’un horizon réductique jusque 1,2 m. 

Ceci nous amène donc dans la classe de sol IIIb qui n’est pas caractéristique de zone humide. 

- 3  sondages  présentent  un  horizon  rédoxique  débutant  à  40/45  cm  de  la  surface  du  sol  et  qui 

s’intensifie en profondeur sans apparition d’un horizon réductique jusque 1,2 m. 

Ceci nous amène donc dans la classe de sol IVc qui n’est pas caractéristique de zone humide. 

D’un point de vue pédologique, le site d’étude n’est pas une zone humide au sens de l’arrêté du 24 juin 

2008 modifié.  

3.2 Critère flore / habitat 

Le site d’étude est occupé par deux types d’habitats : 

- un  champ  cultivé  qui  se  rapporte  au  code  Corine  Biotope  82.1  (« Champ  d’un  seul  tenant 

intensément  cultivé »)  et  qui  n’est  pas  considéré  comme  caractéristique de  zones  humides  dans 

l’annexe  II  de  l’arrêté  du  24  juin  2008.  Aucune  espèce  indicatrice  de  zone  humide  n’y  a  été 

inventoriée. 

- Une plantation d’arbres qui se rapporte au code Corine Biotope 83.325 (« Autres plantations d’arbres 

feuillus ») et qui n’est pas considérée comme caractéristique de zones humides dans l’annexe II de 

l’arrêté du 24 juin 2008. Une espèce indicatrice de zone humide y a été inventoriée (la Renoncule 

rampante) mais  elle  reste peu  représentée au  sein  de  l’habitat  et  ne  fait  pas partie des  espèces 

dominantes. 

D’un point de vue flore / habitat, le site d’étude n’est pas une zone humide au sens de l’arrêté du 24 juin 

2008 modifié.  

 

 

 

 

Synthèse 

Sur la base de l’arrêté du 24 juin 2008 modifié précisant les critères de définition et de délimitation 

des zones humides, nous pouvons conclure que le site d’étude n’est pas une zone humide. 

 



Annexe 12 : Desserte en transports en commun

N

Légende

Zone de projet                                     Arrêts de bus

Lignes de bus 

Corolle 3 : Englos Centre Commercial / Villeneuve 

d’Ascq Hôtel de Ville

Ligne 50 : Gare Lille Flandres / Grand Saint-André

Ligne 77R : Marquette Grand Saint-André / Marquette 

Abbé Pierre (ligne sur réservation)

Ligne 907 (uniquement scolaire)

Ligne 923  (uniquement scolaire)             

Ligne 924  (uniquement scolaire)

Trottoirs / bandes cyclables 
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Desserte en bus

Les arrêts de bus les plus proches sont les suivants :

- l’arrêt « Chardonnerets » installé Rue des Chardonnerets. Néanmoins, cet arrêt est desservi uniquement par des bus scolaires ;

- l’arrêt « Le Corbeau » installé Avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny, cet arrêt est desservi uniquement par des bus scolaires ;

- les arrêts « Hondschoote » et Grand Saint-André » situés à équidistance du projet (soit environ 1,2 km), sont desservis par les lignes 50 et 77R ;

- l’arrêt « Yser » situé à environ 1,2 km de la zone de projet, est desservi par la ligne 50 et la Corolle 3.

Les arrêts « Hondschoote » / «Yser » et « Hondschoote » sont desservis par les lignes régulières d’ILEVIA suivantes à savoir :

- la Corolle 3: Englos Centre Commercial / Villeneuve d’Ascq Hôtel de Ville. Cette ligne dispose d’un bon cadencement : un bus toutes les 20/30mn environ entre 5h30 et 21h. Il

faut compter environ 1h de trajet entre Englos et Villeneuve d’Ascq ;

- la ligne 50 : Gare Lille Flandres / Grand Saint-André. Cette ligne dispose d’un bon cadencement: environ 51 trajets aller et 52 trajets retour entre 5h30 et 22h. Il faut compter

environ 20 mn de trajet pour rejoindre la Gare Lille Flandres depuis l’Arrêt Grand Saint-André / environ 15 mn de trajet pour rejoindre la Gare Lille Flandres depuis l’Arrêt Yser.

- la ligne 77R : Marquette Grand Saint-André / Marquette Abbé Pierre. Cette ligne est accessible uniquement sur réservation et l’on compte 7 trajets aller et 6 trajets retour

entre 7h30 et 18h30. Il faut compter environ 25 minutes entre les arrêts Grand Saint-André et Abbé Pierre.

Desserte en train

La zone de projet n’est pas desservie par une gare. Pour rejoindre la gare la plus proche, il faut emprunter le réseau bus exposé précédemment.

Cheminements doux existants

Un réseau de cheminements doux existe dans ce secteur. En effet, des aménagements dédiés existent sur l’ensemble des linéaires permettant de rejoindre les arrêts de bus notamment à la zone de

projet.

Ces cheminements en accompagnement de voirie (trottoirs et bandes cyclables) permettent d’assurer les connexions inter-quartiers et notamment entre les zones d’habitat / les zones de loisirs / les

zones d’activités, de bureaux et de services et les commerces.

L’ensemble de ces cheminements permet ainsi aux futurs usagers de la zone de se promener ou de se déplacer en toute sécurité vers les arrêts de bus ou vers les différents espaces composant la

ville.



Annexe 14 : Localisation des Aires d’Alimentation de captages
Source : Agence de l’Eau Artois-Picardie / S.D.A.G.E. Artois-Picardie

N
Zone de projet

Légende

Zone de projet

Aires d’Alimentation de 
captages identifiées au 
S.D.A.G.E.

La zone de projet se situe en dehors des aires d’alimentation de captages définies au SDAGE Artois-Picardie.  Un captage d’eau potable est présent sur le territoire de Pérenchies, néanmoins, les périmètres de protection établis autour de 
ce captage n’impacte pas la zone de projet.  



ANNEXE 15 : Territoire à Risque Inondation et Risque Inondation 

 

1.1. Les Territoires à Risque Important d’Inondation (TRI) 

Au regard de la figure ci-contre, les communes de Saint-André-lez-Lille et de Marquette-lez-Lille sont 

concernées par le Territoire à Risque Important d’Inondation de Lille (TRI).  

Néanmoins, la parcelle du projet n’est pas répertoriée en surface inondable au sein de ce document. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 1 : Extrait du TRI de Lille 

Source : Géorisques / DDTM 

 

Comme exposé sur le site internet de la DREAL ainsi que sur le site 
de la DDTM, la cartographie des TRI apporte un approfondissement 
et une harmonisation de la connaissance sur les surfaces 
inondables et les risques de débordement de cours d’eau et de 
submersion marine, pour trois scénarios : 

• Evénement fréquent : période de retour comprise entre 10 et 30 ans (c’est à dire que chaque année, 
l’événement a une chance sur 10 à 30 de se produire, pas que l’événement ne se produira qu’une 
fois tous les 10 à 30 ans), 

• Evénement moyen : période de retour comprise entre 100 et 300 ans, 
• Evénement extrême : période de retour supérieure à 1 000 ans. 

Elle sert ainsi de premier support d’évaluation des conséquences négatives des inondations sur les TRI 
pour ces trois événements, en vue de la définition d’une stratégie locale de gestion des risques 
d’inondation. 

Zone de projet 

N 



Elle vise en outre à enrichir le porter à connaissance de l’État dans le domaine des inondations et à 
contribuer à la sensibilisation du public. Plus particulièrement, le scénario « extrême » apporte des 
éléments de connaissance ayant principalement vocation à être utilisés pour limiter les dommages 
irréversibles et chercher à assurer, dans la mesure du possible, la continuité de fonctionnement du 
territoire et la gestion de crise. La cartographie de l’événement extrême permet notamment d’orienter 
les choix d’implantation de projets structurants. 

Toutefois, cette cartographie du TRI n’a pas vocation à se substituer aux cartes d’aléa des plans de 

prévention des risques d’inondation (PPRI), lorsque ces dernières existent sur le TRI. Celles-ci 

demeurent le document réglementaire de référence pour la maîtrise de l’urbanisation. 

 

1.2. Les Plan de Prévention des Risques Inondation (PPRI) 

Comme énoncé dans le PLU2 de la MEL approuvé le 12/12/2019 ainsi que sur le site internet de la 

DDTM du Nord (http://www.nord.gouv.fr/Politiques-publiques/Prevention-des-risques-naturels-

technologiques-et-miniers/Plans-de-prevention-des-risques-d-inondation-PPRI/PPRN-approuves-et-

PPR-modifies), à l’échelle du territoire de la MEL, trois PPRI sont actuellement en vigueur à savoir : 

- Le PPRI de la Marque, approuvé par Arrêté Préfectoral du 02/10/2015, et qui concerne les 

communes suivantes : Anstaing, Attiches, Avelin, Baisieux, Bourghelles, Bouvines, 

Cappelle-en-Pévèle, Chéreng, Cobrieux, Croix, Cysoing, Ennevelin, Forest sur Marque, 

Fretin, Genech, Gruson, Hem, La Neuville, Louvil, Mérignies, Mons en Pévèle, Péronne-en-

Mélantois, Pont-à-Marcq, Sally lez Lannoy, Sainghin-en-Mélantois, Templeuve, Thumeries, 

Tourmignies, Tressin, Villeneuve d'Ascq, Wannehain, Wasquehal et Willems ; 

 

- Le PPRI Lys Aval, approuvé par Arrêté Interpréfectoral du 21/07/2005, concerne les 

communes suivantes : Armentières, Erquinghem-Lys, Estaires, Frelinghien, La Gorgue, 

Haverskerque, Houplines, Merville, Nieppe, Steenwerck, Thiennes, Aire-sur-la Lys, Calonne-

sur-la Lys, Lestrem, Sailly-sur-la Lys, Saint Floris et Saint Venant ; 

 

- Le PPRI Ruissellement Nord-Ouest de Lille, approuvé par Arrêté Préfectoral du 

10/10/2019 et qui concerne les 11 communes suivantes : Bondues, Bousbecque, Comines, 

Deûlemont, Halluin, Linselles, Neuville-en-Ferrain, Roncq, Tourcoing, Warneton et Wervicq-

Sud. 

A noter qu’après vérification sur le site de la DDTM (http://www.nord.gouv.fr/Politiques-

publiques/Prevention-des-risques-naturels-technologiques-et-miniers/Plans-de-prevention-des-

risques-d-inondation-PPRI/PPRN-en-cours-d-elaboration), aucun Plan de Prévention du Risque 

Inondation n’est en cours d’élaboration sur le territoire de la MEL.  

En conclusion, les communes de SAINT-ANDRE-LEZ-LILLE et de MARQUETTE-LEZ-LILLE ne sont 

concernées par aucun PPRI.   

 

 



ANNEXE 16 : Plan de Prévention du Bruit 

 

1. Plan de Prévention du Bruit des aérodromes/aéroports 

Le territoire de la MEL est concerné par 2 Plans de Prévention du Bruit (PPB) liés à la présence de 
l’aéroport de Lille-Lesquin et de l’aérodrome de Bondues.  

La zone de projet est distancée de l’aéroport de Lille-Lesquin et n’est donc pas concerné par son PPB. 
Concernant le PPB Lille/Marcq-en-Barœul édifié au droit de l’aérodrome de Bondues (cf. extrait ci-
dessous), la commune de Marquette-lez-Lille est concernée, néanmoins, le PPB ne couvre pas la zone 
de projet. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 1 : Plan d’Exposition au Bruit Aérodrome de Lille-Marcq-en-Baroeul 
Source : www.nord.gouv.fr 

Aucun des deux Plans de Prévention de Bruit lié au trafic Aérien ne concerne la zone de projet.  

 
2. Plan de Prévention du Bruit dans l’Environnement ou PPBE 

 

Les plans de prévention du bruit dans l’environnement (PPBE) sont des documents réglementaires 
imposés par l’Union européenne. Ils relèvent des mêmes obligations que les Cartes stratégiques du 
bruit dont l’actualisation a été effectuée par la MEL en 2019. 

Les PPBE doivent être actualisés tous les cinq ans. Le PPBE en vigueur de la MEL date de 2015, il doit 
donc être mis à jour en 2021. 

Zone d’étude 



Le PPBE de la MEL est donc en cours de mise à jour sur la base de cartes stratégiques présentées ci-
après.  

Le PPBE permet de prendre en compte les nuisances sonores dans la conception des projets afin de 
prendre en considération les bonnes performances acoustiques à mettre en œuvre notamment en 
façade pour respecter la réglementation en matière d’affaiblissement.  

Le PPBE se base sur la cartographie (Carte de Bruit Stratégique) et l’identification des zones nécessitant 
des actions de lutte contre le bruit, des zones sensibles et des zones de calmes à protéger du bruit. Il 
décline notamment les actions passées et futures des gestionnaires des infrastructures afin de prévenir 
(ou réduire) le bruit dans l’environnement. 

Figure 2 : Carte stratégique d’exposition au Bruit Multiple (Jour)  
Source : www.nord.gouv.fr 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 3 : Carte 
stratégique 

d’exposition au 
Bruit Multiple 

(Nuit)  
Source : 

www.nord.gouv.fr 

 

 

 

 

 

 

Zone d’étude N 

Zone d’étude N 



Au regard des cartes stratégiques, la zone d’étude (existant + projet) se situe au sein d’une zone 
relativement peu exposée au bruit de nuit hormis en bordure de l’Avenue de Lattre de Tassigny et 
en zone moyennement exposée au bruit de jour (avec une sensibilité plus importante le long de 
l’Avenue de Lattre de Tassigny et aux abords immédiats de la Rue de l’Hôpital Saint-Jean de Dieu).  

Si l’on zoome uniquement sur la parcelle destinée à l’accueil du nouveau bâtiment, on s’aperçoit 
qu’elle se situe en zone peu exposée la nuit (en vert) et en zone modérée le jour (en jaune 
majoritairement et en orange le long de la Rue de l’Hôpital Saint-Jean de Dieu). 

L’aménagement d’un projet est généralement source de nuisances sonores supplémentaires liées 
notamment aux flux des véhicules induits ou de la nature du projet. Concernant la nature du projet, il 
permettra d’accueillir un programme mixte destiné à accueillir un bâtiment regroupant des bureaux 
liés à des espaces d’entrepôts. Les surfaces supplémentaires restent limitées.  

Au regard de la programmation qui sera développée au droit du site, et le contexte dans lequel le 
projet viendra se développer (bâtiments d’activités existants), les seules nuisances sonores 
complémentaires seront générées par le flux de véhicules.  

Néanmoins, les flux seront limités. En effet, l’ampleur du projet est assez limitée (création d’environ   
3 000 m² de surface plancher complémentaire) impliquant des flux de véhicules limités : 43 places de 
stationnement VL et un flux de PL estimé à ce jour à 2 à 3 PL/jour. Il convient également de rappeler 
que ce flux supplémentaire sera dirigé vers l’Avenue du Maréchal de Lattre de Tassigny (via les 
aménagements intérieurs existants : giratoire existant). Aucun accès complémentaire Rue de l’Hôpital 
Saint-Jean-de Dieu ne viendra altérer l’ambiance sonore dans ce secteur.  

 

 



Annexe 6 : Localisation des zones NATURA 2000 les plus proches
Source : European Environment Agency (Natura 2000 network Viewer)

N

Directives Oiseaux 

BE32044CO Bassin de 

l’Escaut en amont de 

Tournai

Directives Oiseaux 

FR3112002 Les Cinq Tailles à 

Thumeries

Directives Habitats 

BE25000003 Westvlaams 

Heuvelland 

Directives Habitats SIC 

BE32002CO Vallée de 

l’Escaut en aval de Tournai

Zone de projet

Directives Habitats 

BE32001CO Vallée de la Lys

La zone de projet se situe en dehors des zones Natura 2000 répertoriée. A noter que le site Natura 2000 le plus proche de la zone de projet se situe à plus de 8 km au Nord-Ouest. Il s'agit du site " Vallée de la Lys" sis en Belgique

( BE320001CO).



Annexe 7 : Aléa retrait-gonflement des argiles
Source : Géorisques

N

Zone de projet

Au regard de la carte ci-dessus, et en lien avec la carte géologique du secteur, la zone de projet est exposée à un risque moyen au retrait-gonflement des argiles.
En fonction des études de sols réalisées in-situ, des dispositifs constructifs pourront être mis en œuvre. 



Annexe 9 : Localisation des Z.N.I.E.F.F. les plus proches
Source : D.R.E.A.L. Hauts-de-France

N
Zone de projet

ZNIEFF 1 : Lac du Héron

ZNIEFF 2 : Vallée de la Marque 
entre Ennevelin et Hem

ZNIEFF 1 : Prairies et 
bois humides des 17 
prairies à Willems

ZNIEFF 1 : Mares et 
prairies de Fromelles et 

d’Aubers

ZNIEFF 1 : Prairies inondables 
d’Erquinghem-Lys

ZNIEFF 1 : Les prés 
entre deux eaux à 

Houplines

ZNIEFF 1 : Prairies des 
Willemots à Frelinghien

ZNIEFF 1 : Les Prés du 
Hem

Le projet se situe en dehors de Z.N.I.E.F.F, les sites les plus proches se situent à environ 8,5 km environ à l'Ouest de la zone de projet et correspondent à la Z.N.I.E.F.F 1 " Les Prés entre deux eaux à Houplines " et la 
Z.N.I.E.F.F 1 "Prairies des Willemots à Frelinghien". 


